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Benoit SAVY, Maire de Montrollet

Madame, Monsieur, chers amis,

C’est toujours avec un immense 
plaisir que nous vous proposons la 
nouvelle mouture de notre bulletin 
municipal en fin d’année. L’édition 
n°22 vous permettra à l’instar des 
précédentes d’avoir une rétros-
pective des actions conduites sur 
la commune durant l’année écou-
lée par les élus municipaux mais 
aussi par nos associations dont 
nous saluons le dynamisme. 
Bien évidemment, vous aurez la possibilité d’y retrouver bon nombre d’informations pratiques qui 
je l’espère pourront faciliter l’ensemble des démarches que vous pourriez être amené à engager 
dans l’année qui vient.
Pour les nouveaux arrivants dans la commune, ce bulletin municipal permet de connaître les 
rouages de notre petite collectivité pour pouvoir rapidement s’y intégrer. Afin d’esquisser un bilan 
de cette année, avant que vous puissiez le découvrir en détail, le point saillant de 2024 a été la 
finalisation du projet d’aménagement de bourg. En effet la seconde phase a été inaugurée avant 
l’été pour un montant de plus de 252 000€ financés à 80 % par l’État, la Région Nouvelle Aquitaine 
et le Département de la Charente. Nous réitérons vivement nos remerciements à nos partenaires 
financiers dans cette opération qui nous ont permis de la mener sans hausse des impôts et sans 
avoir recours à l’emprunt comme nous nous y étions engagés auprès de vous en 2020.
En outre, notre satisfaction est renforcée du fait que nous n’avons pas recruté pour cette phase 
de travaux de maître d’œuvre. Les élus ont assuré la conduite des travaux et nous remercions 
vraiment toutes les personnes qui ont pu se mobiliser dans les plantations participatives de la 
végétalisation de la cour de la mairie et plus généralement dans l’ensemble des projets que nous 
portons. Vous êtes les véritables ingrédients de la réussite communal.  
Pour toutes ces raisons, notre projet d’aménagement de bourg reste un modèle de conception 
participative loué à l’extérieur de la commune. En effet, nous avons été sollicités cette année à de 
multiples reprises pour le présenter lors de réunion à l’échelle départementale et régionale. En-
fin, ce projet d’aménagement, participatif et environnemental, a permis cette année de renforcer 
l’image positive de notre commune au travers différentes récompenses obtenues bien au-delà des 
limites de la commune. L’entrée dans le label « Villes et Villages Fleuris » avec une première fleur 
et le prix spécial du Jury du « Dynamisme Régional », un reportage dans l’émission « Météo à la 
carte » de France 3 en mai, un reportage au journal de 20h de TF1, une nomination au « Charentais 
de l’année » et le prix départemental « Préservation du milieu naturel » des étoiles de l’environ-
nement et du climat en Charente sont autant d’occasions de fierté partagée pour notre  petite 
commune.
Vous souhaitant le meilleur pour l’année 2025 qui s’ouvre à nous, je vous laisse méditer cet adage 
qui sied si bien à notre commune : il ne suffit pas toujours d’être grand...pour être à la hauteur ! 
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Organigramme des élus et des commissions de travail
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Référents et délégués

- Délégué à la Communauté de Communes : Benoît SAVY
- Délégué au Syndicat d’eau Potable : Benoît SAVY, suppléante : Céline BOUTAUD
- Délégué au Syndicat Départemental d’Électricité et de gaz : Benoît SAVY, 
suppléant Sébastien VAN-MALDEGHEM
- Déléguée au Syndicat de la Fourrière Départementale : Lætitia BOUROTTE,
 suppléante : Céline BOUTAUD 
- Délégué Charente Eaux : Benoît SAVY, suppléant Bruno SERAFINI
- Référent CALITOM : Bruno SERAFINI, suppléante : Lætitia BOUROTTE
- Délégué Défense : Bruno SERAFINI
- Référent tempête : Patrice FERRAND
- Référente canicule et grand froid : Laetitia BOURROTE
- Référente risque sanitaire : Céline BOUTAUD
- Référente Handicap : Laetitia BOUROTTE
- Délégué ATD 16 : Pierre CHENE, suppléant Bruno SERAFINI
- Collaborateur occasionnel de service public en charge de l’accueil et de l’intégra-
tion : Norman COX (nommé par le Maire)
- Référent municipal défense extérieure contre l’incendie (DECI) : Bruno SERAFINI
- Référent Ambroisie : Bruno SERAFINI
- Membre du Fond de Solidarité au Logement (F.S.L.) : Céline BOUTAUD

Le dispositif des Conseils de hameaux a été mis en place lors du précédent man-
dat afin de renforcer la proximité des échanges entre les élus et les habitants 
des différents hameaux de la commune. Pour créer un véritable lien entre les 
citoyens et les élus, des référents ont été nommés dans 8 zones de la commune. 
Ils doivent être les interlocuteurs privilégiés des habitants en cas de besoin. 
Une fois par an, les habitants d’une zone se réunissent salle Jean BUISSON 
dans un Conseil de hameaux qui permet d’instaurer un dialogue direct entre les 
habitants, le référent et les maire et adjoints.

Calendrier 2024 des Conseils de hameaux.
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Zone 1 : Métairie de l’Aiguée, 
L’Aiguée, la Borderie, Beaubost
Référent Sabrina MORICHON 
Conseil de Hameaux, mercredi 22 
janvier 2025 - 20h30 salle Jean 
BUISSON. 
Adjoint : Céline BOUTAUD

Zone 2 : La Plégerie, la Brégère, La 
petite Plégerie
Référent Céline BOUTAUD, Conseil 
de Hameaux, mercredi 19 février 
2025 - 20h30 salle Jean BUISSON.
Adjoint : Bruno SERAFINI  

Zone 3 : Le Robadeau, le Breuil
Référent Sébastien VAN 
MALDEGHEM, Conseil de Hameaux, 
mercredi 19 mars 2025 - 20h30 salle 
Jean BUISSON.
Adjoint : Céline BOUTAUD 

Zone 4 : La Grange Rouge, Les 
Assieux, Le Puy Mérigout, le 
Château, Lauzille, 
Référent Amandine RAYMOND, 
Conseil de Hameaux, mardi 15 avril 
2025 - 20h30 salle Jean BUISSON.
Adjoint : Bruno SERAFINI

Zone 5 : Le Devais
Référent Michel BUISSON, Conseil 
de Hameaux, mardi 20 mai 2025 - 
20h30 salle Jean BUISSON.
Adjoint : Bruno SERAFINI  

Zone 6 : La forge du bois Belet, Les 
Ribières, l’Oliverie, La Fontenille, 
Montbazet, 
Référent Patrice FERRAND, Conseil 
de Hameaux, mardi 17 juin 2025 - 
20h30 salle Jean BUISSON.
Adjoint : Bruno SERAFINI  

Zone 7 : Démorange, Pluyant, le Pont 
du Rivaud 
Référent  Pierre CHENE, Conseil de 
Hameaux, mercredi 17 septembre 
2025 - 20h30 salle Jean BUISSON.
Adjoint : Céline BOUTAUD

Zone 8 : Le Bourg
Référent Laetitia BOUROTTE, 
Conseil de bourg, mercredi 15 
octobre 2025 - 20h30 salle Jean 
BUISSON.
Adjoints : Céline BOUTAUD et Bruno 
SERAFINI

Présentation du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S)

Les missions du C.C.A.S. sont définies par le code de l’action sociale et des 
familles qui précise dans son article L.123-5, que :
« Le Centre Communal d’Action Sociale anime une action générale de 
prévention et de développement social dans la commune, en liaison étroite 
avec les institutions publiques et privées. Il peut intervenir sous forme de 
prestations remboursables ou non remboursables. Il participe à l’instruction 
des demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie réglementaire 
(...) L’établissement du dossier et sa transmission constituent une obligation, 
indépendamment de l’appréciation du bien-fondé de la demande. »

6



INFOS COMMUNALES
L’aide sociale légale a un caractère réglementaire. Chaque Monteirollais peut 
solliciter les membres du C.C.A.S. pour avoir des renseignements sur l’éligibilité 
à une aide à laquelle il peut prétendre : Revenu de Solidarité Active (R.S.A.) 
,Dossier Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H), 
Allocation Personnalisée d’Autonomie (A.P.A.), Allocation Solidarité Personnes 
Agées (A.S.P.A.), Couverture Maladie Universelle (C.M.U), Aide à l’Hébergement 
pour Personnes âgées, aide sociale familiale au titre de l’aide ménagère, 
obligation alimentaire, et Dossier d’aide sociale.
Le C.C.A.S de la commune est le véritable intermédiaire entre les citoyens et 
les organismes intervenants dans le domaine social (Conseil   Départemental, 
Maison départementale des Solidarités, Caisse des Dépôts et Consignations, 
Maison Départementale des Personnes Handicapées) même si la décision 
finale de l’octroie de l’aide ne lui appartient pas. 
Au delà des aides légales, le C.C.A.S peut mettre en place des aides  facultatives 
dépendant de la volonté de chaque municipalité. 

Aides en faveur des jeunes de la commune :
- Financement du permis (B) d’un montant de 300€.
- Apprentissage de la natation, forfait de 100 €.
- Voyages scolaires d’un montant de 80€.
- Pass sport et culture d’un montant maximum de 30 €.
- Gratuité de la carte de pêche pour les moins de 18 ans résidant sur la commune.

Aides en faveur des seniors 
de la commune : 
- Assistance aux familles 
confrontées à la dépendance.
- Aide à l’installation de la 
téléassistance à hauteur de la 
moitié du coût de l’installation.
- Places de cinéma offertes 
aux plus de 65 ans lors des 
séances proposées par 
l’association la Monteirollaise 
tous les 1er vendredis de 
chaque mois.
- Participation à la Journée 
de la solidarité du Festival de 
Confolens. Journée dédiée 
aux personnes âgées et 
en situation de handicap, 
portée par le Département 
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et soutenu en Charente Limousine par la Communauté de communes. 
- Mise en place de sessions d’ateliers (équilibre, nutrition, addiction...) avec 
l’ASEPT des Charentes.

Aides en faveur de tous les habitants : 
- Assistance aux familles en urgence alimentaire.
- Participation à l’opération « Tous au bois, bois pour tous » portée par la 
Communauté de communes de Charente Limousine.
- Accompagnement des habitants sur demande dans leurs démarches 
concernant les différentes aides mises en place par l’État, la Région Nouvelle-
Aquitaine et le Département avec orientation vers le « Bus du Département ».

Bus du Département :
Le Département de la Charente a décidé d’accompagner les Charentais  au plus 
près de chez eux en mettant en place un bus itinérant dans les zones blanches 
non desservies par les espaces France Service fixes du Département.
Ce bus propose un véritable guichet unique des organismes agréés : CPAM, 
CAF, France Travail, ANTS, Assurance Maladie, DGFIP, France Rénov’ mais 
également de l’offre de service social du Département et des organismes qui y 
sont rattachés : GIP Charente Solidarités et MDPH notamment. Ce service est 
gratuit, sans rendez-vous et ouvert à tous, à tous les âges de la vie le mercredi 
de 10h à 13h à  Brigueuil, place de la liberté.

La domiciliation
Les personnes sans domicile stable peuvent élire domicile auprès des 
organismes agréés par le Préfet ou auprès du CCAS sous réserve d’un lien avec 
la commune.
Ce dispositif concerne les personnes qui ne disposent pas d’une adresse leur 
permettant de recevoir leur courrier de façon constante. La domiciliation permet 
de pouvoir prétendre aux prestations sociales, si les conditions sont remplies 
(RSA, prestations CAF...).

Le lien social
Le C.C.A.S organise chaque année :
- le repas des aînés qui réunit environ 70 personnes
- la distribution de colis destinés aux personnes de plus de 60 ans qui ne peuvent 
pas assister au repas
- le pique nique citoyen ouvert à tous les habitants de la commune.
- des ateliers « cuisine du monde » qui  permettent  à une quinzaine de 
personnes de la commune de se retrouver une matinée autour de la préparation 
et la dégustation de plats proposés par des habitants de Montrollet. De belles 
rencontres entre générations ont eu lieu et le CCAS a décidé de poursuivre ces 
ateliers sur l’année 2025.
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Le budget 2024

Section de Fonctionnement

Charges courantes
Charges du personnel
Atténuations produits
Autres charges de gestion
Virement Section Investis

-

sement
Opérations ordres

Ventes
Impôts et taxes
Dotations
Produits de gestion
Reprises amortissements
Excédent de Fonctionnement

Section d’Investissement

Immobilisation Incorporelles
Immobilisation corporelles
Immobilisation en cours
Opérations patrimoniales
Solde exécution reporté

Subventions reçues
Dotations
Excédent de fonctionnement
Produits de cession
Opérations ordres
Opération patrimoniales
Virement section Fonctionnement

596 157 € 596 157 €

530 131 € 530 131 €

Dépenses

Dépenses

Recettes

Recettes
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Conscient d’une démographie médicale particulièrement alarmante sur son territoire, (avec 3.6 médecins généralistes 
pour 10 000 habitants contre 6,2 à l’échelle départementale et les 8,4 à l’échelle nationale), la communauté de 
communes, avec les communes du territoire, s’est pleinement emparée du sujet de la santé, et ce, même si cette 
dernière relève des missions régaliennes de l’Etat. 

Création d’un centre de soins non programmés

La communauté de communes a racheté l’ancien cabinet dentaire de 
Chasseneuil-sur-Bonnieure. Un centre de soins non programmé, porté 
par un collectif de médecins urgentistes s’y est installé dès janvier 2024. 

Il s’agit d’un centre de petites urgences, intermédiaire entre la médecine de ville et 
les urgences hospitalières. 

Ce CSNP est un projet co-porté par la commune de Chasseneuil-sur-Bonnieure et 
la communauté de communes de Charente Limousine, permettant d’apporter une 
réponse bâtie par le territoire à un enjeu essentiel : la désertification médicale. 

Politique santé en Charente Limousine

Recherche active de professionnels de santé

La communauté de communes déploie le maximum de moyens pour pallier à l’absence de renouvellement, 
en priorité, des médecins généralistes en fin d’exercice :

Convention conclue avec des cabinets de prospection, pour identifier et faire venir sur le territoire des médecins 
généralistes.

Proposition d’une convention avec Charente Santé, qui permettrait à la communauté de communes de financer 
une partie du reste à charge, dès l’instant où un médecin salarié de Charente Santé exercerait en Charente 

Limousine.

Poursuite du maillage bâtimentaire

En parallèle, la communauté de communes souhaite poursuivre son maillage bâtimentaire et offrir la 
possibilité à des médecins généralistes de s’installer dans les différentes centralités.

Toutes les pistes, ou possibilités réglementaires proposées, sont ou seront activées pour 
que la Charente Limousine retrouve une démographie médicale bien davantage en 

adéquation avec les attentes de la population.
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Vous souhaitez connaitre les dispositions d’urbanisme 
s’appliquant à une parcelle ?

Connecter vous au géoportail de l’urbanisme : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/

Saisir l’adresse concernée

Ou

Sélectionner la parcelle 
concernée en zoomant sur 
la carte.

Accès aux différentes 
pièces du document 
d’urbanisme

Accès aux servitudes 
d’utilité publique 
s’appliquant

Accès à la fiche de la 
parcelle indiquant les 
dispositions d’urbanisme 
applicables

INFOS INTERCOMMUNALES
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État civil

Mariages
- Stéphanie TRAPET et Éric MARTY, le 24 février 2024
- Laetitia BOUROTTE et Anthony DEBRAS, le 20 avril 2024
- Elisabeth RENON et Christophe DESROCHES, le 31 août 2024
Pacs
- Ludivine GAUMET et Florian MAZABRAUD, le 28 juin 2024
Décès
- Antonio SCATIGNA décédé le 15 décembre 2023
- Jean-Marie ROBIN décédé le 23 décembre 2023
- Germaine SAINCLAIR née COLOMBEAU décédée le 19 février 2024
- Yvonne PAILLER décédée le 15 Mai 2024

Recensement jeune
Dès l’âge de 16 ans, le recensement est obligatoire pour tout jeune Français. Cette démarche 
est obligatoire et doit avoir lieu auprès de la Mairie de son domicile et dans les 3 mois qui 
suivent le 16è anniversaire. Elle est nécessaire à la journée défense et citoyenneté et elle per-
met d’obtenir l’attestation de recensement nécessaire pour passer le baccalauréat, le permis 
de conduire ou d’autres examens et concours publics.

Recensement de la population
Le recensement de la population concerne l’ensemble de la population vivant en France. Mais 
les années de recensement diffèrent selon les communes. Dans celles de moins de 10 000 
habitants, le recensement a lieu tous les 5 ans et toute la population est concernée. 
Sur Montrollet le recensement se déroulera du 16 janvier au 25 février 2025
L’agent recenseur sera Sandrine BRENICHOT.

Cartes grises - Permis de conduire
Pour la demande de carte grise et de permis de conduire, l’opération s’effectue en trois étapes 
sur le site www.service-public.fr.
Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez aussi vous rapprocher de la Mairie.

Délégation militaire départementale de la Charente
Une page dédiée à la délégation militaire est disponible sur le site de la Préfecture : https://www.
charente.gouv.fr/services-de-l-Etat/defense/delegation-militaire-departementale

Carte d’identité
La carte nationale d’identité est un document officiel qui permet à tout citoyen de justifier de 
son identité et de sa nationalité Française.
La carte d’identité est délivrée dans les Mairies équipées d’une station d’enregistrement :
Chabanais 05.45.89.03.99
Chasseneuil 05.45.39.55.36

Confolens 05.45.84.01.97
Saint Junien (87) 05.55.43.06.80
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La gestion du cimetière municipal est travaillée par la 
commission Bâtiment-Voirie-Cimetière durant toute 
l’année. Elle a pu faire réaliser un plan de l’ensemble 
des sépultures, disponible à l’entrée principale, et 
une base de données qui va permettre de rationaliser 
la gestion des concessions. Ce travail a été réalisé 
l’année passée par la société ACTIUM Cartographie 
de Panazol. 
Nous avons engagé comme convenu l’étape suivante 
qu’est la procédure de reprise de certaines tombes 
qui posent des problèmes de sécurité ou qui sont au-
jourd’hui abandonnées. 122 ont été identifiées. Cette 
procédure réglementaire assez lourde est assurée 
également par la société ACTIUM. Elle a débuté le 
lundi 28 octobre 2024 et va s’étaler sur une année pendant laquelle les familles 
vont être encouragées à se manifester en mairie pour apporter des informations 
sur les différentes sépultures visées par la procédure. Un panneautage est déjà 
en place dans le cimetière pour inciter les visiteurs à entrer dans la démarche. 

En outre, la végétalisation de cet espace sépulcrale continue pour répondre à 
l’interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires depuis la loi LABBE de 
janvier 2017. Les allées du vieux cimetière seront totalement enherbées, des es-
paces inter-tombes végétalisés par des plantes couvrantes dont certaines sont 
déjà en expérimentation et les pieds de murs fleuris. Son aspect quasi exclusi-
vement minérale, lié à l’utilisation de produits phytosanitaires va laisser place à 
une végétalisation harmonieuse qui rappellera sans nul doute la physionomie 
des cimetières du début du siècle dernier.     
Nous devons tous, dans notre for intérieur, accepter que cet espace si lié à 
notre intimité change de forme à cause des impératifs de gestion des espaces 
publics. 

Cimetière
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Les points de collecte des déchets ménagers ne sont pas des lieux de dépôt ou 
de débarras pour les encombrants.
Les encombrants et objets divers non collectés au titre des déchets ménagers 
ne sont pas enlevés par les camions de collecte qui ne sont pas équipés pour 
cette tâche. Ce type de déchets doit être déposé dans les déchèteries de Saint 
Junien ou de Confolens accessibles aux habitants de notre commune.
Les très bons résultats obtenus par le déploiement du nouveau schéma de col-
lecte (- 40% d’ordures ménagères, +15% de tri...) ont conduit les élus de Calitom 
à accélérer le calendrier de mise en œuvre d’aménagement des collectes. 
Cette évolution passe par l’équipement des foyers de sacs transparents pour 
les ordures ménagères en remplacement des sacs opaques, de bacs individuels 
pour les ordures ménagères et les emballages recyclables partout où cela sera 
techniquement possible ainsi que d’une inversion des fréquences de collecte.
Ces changements induisent que Calitom va, dans un très court délai, fournir 
gratuitement des bacs à tous les administrés de sa compétence collecte.
Cette transition s’effectuera pour la CDC CHARENTE LIMOUSINE de mai 2025 
à décembre 2025

Ordures ménagères - Calitom

Après réception et enregistrement de votre demande, votre PASS 
vous sera adressé par La Poste sous 1 mois.

Gratuit

Nombre de passages et quantités 
en terme d'apports de déchets 

identiques

Particulier Un par foyer

DÈS MAINTENANT
DEMANDEZ GRATUITEMENT 

VOTRE PASS 

soit en enregistrant la  
demande électronique sur  
www.calitom.ecocito.com

soit en retournant le formulaire envoyé 
dans votre boîte aux lettres et aussi 
disponible sur www.calitom.com 

 MODALITÉ DU PASS 

 PASS VALO 

OBLIGATOIRE POUR ACCÉDER
AUX PÔLES DE VALORISATION

(DÉCHÈTERIES) DE CALITOM

Des questions ? Vous pouvez appeler le  05 45 97 90 77,  du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h.

Pour éviter les incivilités et comportements inappropriés subis
par les agents de valorisation, et limiter les apports provenant des

habitants de départements voisins qui profitent de la gratuité de nos sites,
le PASS VALO sera à présenter lors de votre arrivée sur les pôles de 
valorisation (déchèteries) de Calitom afin d’identifier chaque usager.



Inauguration dernière phase d’aménagement de bourg.
L’année 2024 aura vu la finalisation de l’aménagement de bourg débuté en 2015 et 
poursuivit dés 2020 par la deuxième tranche plus restreinte mais plus qualitative. 
Cette tranche a été portée de manière particulière dans la mesure ou la commune 
n’a pas souhaité être accompagnée d’un maître d’œuvre. 
Elle a été réfléchie, conçue et réalisée par les élus, les agents et un collectif de 
citoyen en tenant compte des enjeux environnementaux chers aux Monteirollais 
et reconnus désormais à l’extérieur de la commune avec l’obtention de plusieurs 
Labels et récompenses.(Label APIcité 2 abeilles, Territoire Engagé pour la Nature, 
1ére fleur au label Villes et Villages Fleuris, nomination aux prix des Charentais 
de l’année 2023 et prix de la Préservation du milieu naturel lors de la soirée des 
étoiles de l’environnement et du climat.) 
La seconde phase d’aménagement de bourg avait débuté au mois d’oc-
tobre 2023 par la mise en place de la plate forme du city-stade et du Skate 
park. Ce lieu dédié aux plus jeunes est désormais ouvert depuis le prin-
temps 2024. La cour des écoles a été entièrement désartificialisée afin d’être 
végétalisée. Cet aménagement a aussi permis de réaliser l’accessibilité P.M.R 
(Personne à Mobilité Réduite) de tous nos bâtiments comme nous l’impose le 
contexte réglementaire et la nécessaire prise en 
compte de cette fragilité sociale dans nos aména-
gements. L’inauguration de cette deuxième phase 
d’aménagement de bourg s’est déroulée samedi 
29 juin à 11h avant le pique nique citoyen organisé 
par le CCAS de la commune. Une visite des aména-
gements avec la fontaine en granit sur la place, la 
voie communale de la bascule, la cour de la mairie 
desartificialisée et végétalisée et enfin le skate park 
et le city-stade, a été suivie d’un pot qui a réuni 140 
personnes.

URBANISME ET VOIRIE
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Aménagement de bourg – Dernière phase
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Pour cette année 2024 les 
travaux se sont essentielle-
ment portés sur l’entretien 
et la réouverture des che-
mins de la commune, no-
tamment :
- Entre la D82 et le hameau 
du Devais, la remise en 
état partielle avec reprise 
du fossé allant à la route et 
réfection du revêtement du 
chemin.
- Au hameau de la Bregère, 
la réouverture, l’élargisse-
ment et l’empierrement du 
chemin afin de permettre 
le passage des engins agri-
coles.
Ces travaux ont été réali-
sés par l’entreprise J. RON-
DEAU pour un coût global 
de 8 242.60 € HT.
Comme cité précédemment, pas de lourds travaux de voirie pour 2024. Cepen-
dant cet hiver, est prévu la préparation de la remise en état de la voie commu-
nale reliant la D82 au hameau des Ribières et ce pour un montant prévisionnel 
de 10 000€.  Puis courant 2025 grâce au FDAC (Fond Départemental d’Aide aux 
Communes) qui prendra à sa charge 66% des frais engagés, viendra la réfection 
définitive de cette voie.

Au titre de l’année 2025, sont également prévus :
- Des travaux sur la gestion des eaux pluviales au hameau des Assieux.
- La reprise du chemin allant du hameau de l’Auzille au hameau du Devais.
- La reprise du chemin allant du hameau du Robadeau au hameau du Breuil
- Le chemin du Camp de César.
- Le chemin blanc de la Grange Rouge à la Plégerie pour des dégradations ponc-
tuelles. 
- La restauration de l’allée autour du plan d’eau, tant au niveau de son assiette que 
de sa charge granulométrique.

Travaux de voirie 2024



L’école primaire publique 
de Brigueuil accueille les 
enfants des quatre com-
munes de Brigueuil (85 
élèves), de Montrollet (9), 
de Saint Christophe (13) et 
Lesterps (14) ainsi que 16 
élèves de 6 autres com-
munes. Pour cette année 
2024-2025, 137 élèves y 
sont scolarisés, répartis 
sur 6 classes (de la PS au 
CM2) et encadrés par 9 
enseignants (dont une « 
décharge de Direction » 
et 2 remplacements/com-
pléments). Côté mater-
nelle, il y a deux classes. 
Nelly JERMANNAUD et 
Marion BROWN ont 24 
élèves de PS et MS. Vé-
ronique CANTORO a 23 
élèves de MS et GS. Ils 
sont accompagnés de 
Béatrice et Corinne THI-
BAUD, ATSEM.

Côté élémentaire, il y a 4 classes. Alexandra TROUBADY a 25 élèves de GS et CP.
Céline GILET (également Directrice) et Monique BEILLARD (décharge de Direc-
tion tous les jeudis et 1 vendredi sur 3) ont 22 élèves de CE1. Rachel CHAMBRE 
a 22 élèves de CE2 et CM1. Céline LYDA-VERGNAUD (qui remplace Delphine 
SAUGERAS) a 23 élèves de CM1 et CM2. L’école fonctionne sur 4 jours, de 9h à 
12h puis de 13h30 à 16h30 de la PS à la GS; de 9h à 12h30 puis de 14h à 16h30 
du CP au CM2. Il y a deux services (maternelle et élémentaire) de restauration.

La municipalité propose également un service de garderie matin (de 7h à 8h50) 
et soir (de 16h30 à 18h30), dans des locaux dédiés. Un accueil de Loisirs sans 
Hébergement (ALSH) est proposé aux enfants dans ces mêmes locaux (les mer-
credis et vacances scolaires). Il est financé par la Communauté de Communes 
de Charente Limousine et assuré par le Centre Social du Confolentais.

ENFANCE ET JEUNESSE
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École de rattachement - L’Ecole de Brigueuil



La Communauté de com-
munes de Charente Limou-
sine compétente en matière 
d’Enfance-Jeunesse et le 
Centre Social du Confolen-
tais ont mis en place depuis 
le 8 novembre 2023 un ac-
cueil de loisir sans héber-
gement dans les locaux 
périscolaires de Brigueuil. 
En effet, ce bassin de vie 
était jusqu’à présent le seul 
de la Communauté de com-
munes de Charente Limou-
sine a en être dépourvu. 
Les mercredis de 7h30 à 18h30 et les vacances, les animateurs du centre so-
cial du Confolentais prennent en charge les enfants de 3 à 11 ans (inscrits au 
préalable au secrétariat du centre social du Confolentais) dans les locaux mis à 
disposition par la commune de Brigueuil. 
Après une année d’expérimentation ce dispositif a été pérennisé.

La commune de Montrollet a décidé de mettre en place une participation munici-
pale aux frais des familles de la commune dont les enfants fréquentent l’A.L.S.H. 
de Brigueuil sur la période du 1er Janvier 2025 au 31 décembre 2025. 
La commune participera à hauteur de 6,50 € par jour, par enfant dans la limite de 
40 jours par an sur présentation d’une facture acquittée et d’un RIB.

ENFANCE ET JEUNESSE
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Accueil de Loisir sans Hébergement (ALSH) à Brigueuil

La salle des associations peut être mise à disposition des classes pendant les 
semaines hivernales pour y pratiquer diverses activités sportives (danse, théâtre, 
expression corporelle...). 
Les inscriptions peuvent se faire à tout moment de l’année pour les familles qui 
arrivent sur l’école, ainsi que pour les enfants de 2022 qui entreront en PS en 
septembre 2025 (soumis à l’instruction obligatoire). 
L’école utilise un espace numérique sécurisé (« ONE ») sur lequel les parents 
peuvent trouver une messagerie, des informations générales, les menus de la 
cantine, des photos des réalisations de leurs enfants, etc...
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Le Département de la Charente a accompagné la com-
mune dans sa volonté de créer un Espace Naturel Sen-
sible en cœur du bourg afin de valoriser sa qualité envi-
ronnementale et de préserver la biodiversité. Ces E.N.S 
ont été institués par la loi du 31 décembre 1976 pour per-
mettre la mise en valeur auprès du public de sites d’une 
grande richesse paysagère ou écologique. En Charente, 
une vingtaine d’E.N.S ont été initiés par le Département. 
Centré sur l’étang communal et sur la Znieff (Zone natu-
relle d’intérêt écologique faunistique et floristique) de la 

Negeade, cet E.N.S de 57 ha a fait l’objet d’une étude naturaliste poussée par Cha-
rente Nature qui a duré près d’un an. Ce diagnostic a été présenté en réunion pu-
blique a deux reprises faisant apparaître un bon nombre d’enjeux de biodiversité mais 
aussi a signaler la présence d’espèces pas si courantes comme la Genette, la Loutre 
ou la Cordulie à deux tâches. La prochaine étape est la réalisation du plan de gestion 
en collaboration avec les services du Département de la Charente avec des objectifs 
à long terme pour assurer la pérennité des éléments de patrimoine naturel identifiés 
sur le site, pour favoriser la colonisation du site par des espèces disparues ou rares, 
pour mettre en place un véritable suivi écologique du site pour évaluer l’évolution du 
milieu en fonction des actions entreprises et enfin pour sensibiliser tous les publics 
qui potentiellement pourraient parcourir le site. Cette étape sera bien évidemment 
partagée avec l’ensemble des personnes souhaitant s’y associer dans la commune. 

Classement en Espace Naturel Sensible

Dans la continuité du plan bocager engagé 
depuis 2014 sur la commune, des haies cham-
pêtres ont été plantées le samedi 3 février 
2024 : route du château en partenariat avec 
la Fédération Départementale de la chasse et 
à Montbazet afin de compléter la plantation 
bocagère de 2023.
Le CETEF sous la houlette de Yanis MARCIL-
LAUD a chapeauté ces animations qui ont ré-
uni une trentaine de bénévoles dont certains 
sont présents depuis le début de la mise en 
place du plan bocager.
Cette animation s’est terminée par un café de 
l’amitié offert aux bénévoles.

Le plan bocager 2024
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PÉPIPLANT 
OLIVIER GIRAUD

- Pépiniériste Producteur -
Tous végétaux extérieur

45 rue des Forges - 87270 CHAPTELAT
06 66 53 55 72

contact@pepiplant.fr

DEBRAS  & Co
DEBRAS Anthony - DEBRAS Laetitia

Fabrication objets bois, tournage, mobilier, 
menuiserie, gravure laser personnalisée... 

8 Rue des Anciennes Ecoles - 16420 Montrollet
06 78 62 95 69 - 06 23 46 20 90 - 

05 16 46 04 09
anthony@debrasandco.com

www.creation-bois.fr

Mutuelle de Poitiers Assurances
Nicolas BOUTRIK - Agent Général
Auto - Santé - Habitation - Entreprise…

23, rue du Maquis Foch 16500 Confolens
Tél. 05 45 84 00 76 - Fax 05 45 85 38 31

nicolas.boutrik@mutuelledepoitiers.fr

AD2M Informatique
Assistance - Dépannage - Maintenance - 

Matériel…
23, av. Henri Barbusse
87200 SAINT-JUNIEN

05 55 02 76 42
ad2m87@outlook.com

TOUT FAIRE MATERIAUX
Matériaux et Bricolage

DELAGE
Z.I. Le Pavillon - 87200 Saint-Junien

Tél. 05 55 02 64 58
Fax 05 55 02 67 41

BUROMASTER 
Spécialiste du bureau

Showroom el bureau d’études
8, rue Léon Serpollet - ZI Nord

87280 Limoges
Tél. 05 55 35 52 45

EURL Jérôme Chessé
Couverture tuile et ardoise - Zinguerie

Avant-Toit PVC - Démoussage
Elagage avec nacelle

Le Robadeau - 16420 Montrollet
Tél. 05 45 30 32 23 - 06 24 63 62 57

DEPUIS 1924

DUMASDELAGE
Maçonnerie Générale
Tél. 05 45 85 33 77
Port. 06 09 27 00 00

16420 LESTERPS
www.dumasdelagebatiment.fr
dumasdelage@bati16.com

SJL LOCATION
Location matériels pour

professionnels et particuliers
SAiNT-JUNIEN - CONFOLENS 

BELLAC - MONTMORILLON
Site: www.sjl-location.com

FARAGO Haute-Vienne
Professionnels et particuliers

Votre spécialiste en Apiculture, Dératisation &
Désinsectisation, Alimentation animale...

Matériel d’élevage

15 Rue Auguste Comte - 87280 Limoges
TEL. 05 55 04 64 34
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Christine Fleurs
Créatrice de tendances

87200 Saint-Junien
05 55 02 17 59

HENRIQUES
Construction - rénovation

51, av. Henri Barbusse 
87200 Saint-Junien
Tél. 05 55 02 05 76

www.construction-87.com

AUTO BILAN OSG
Controle Technique Automobile

ZA Puy Gaillard - 87520 Oradour / Glane
Tél. 05 55 53 65 49

www.autobilan-osg.fr

LIMOBOIS - PITON 
Clôtures et aménagements paysagers

BENJAMIN BARRÉ
5, Rigadoux - 16420 Lesterps

Tél. 06 50 92 20 00 
bbarre@limobois.fr

Géomètre Expert DPLG
Christophe MENARD

7 Route de la Loge Boireau  
Le Mas du Breuil - BP 20008

16500 CONFOLENS
Tél. 05 45 84 10 20 

geometre@scpmenard.fr

RLM Distribution
Combustibles- Boissons

Cave à vins - Produits d’Hygiène
Les Patis des Fayolles 86400 Savigné

05 49 87 00 47 

Transports Richard Rivaud
Transport et location de véhicules

Bénéteix - 16420 SAULGOND
Tél. 06 08 67 88 95

STPR
Travaux Publics et Particuliers

Route de Confolens - 16490 Pleuville
contact@scop-stpr.com - www.scop-stpr.com

Tél. 05 45 89 62 78

La Cave du Château
CAVE ET BAR À VINS - RESTAURANT
16500 Saint-Germain-de-Confolens

05 45 31 18 04
lcdcstgermain@gmail.com

Labbé TP
Travaux Publics, Privés, 
Particuliers & Réseaux

Le Four à Chaux - 16500 Confolens 
contact@scop-labbetp.com - www.labbetp.com

05 45 84 21 34
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Sarl A.C.E.
électricité, plomberie, chauffage, installation neuve et 
rénovation, depannage et entretien pompe à chaleur,

chaudière bois, granulés, automatisme de portail,
alarme intrusion

09 66 92 42 25 - 06 79 77 14 44
27, avenue du Général de Gaulle 

16420 BRIGUEUIL

RIVET
STÉPHANE RIVET

BOULANGER - PÂTISSIER
Brillac
Place des 
anciens fossés
16500 BRILLAC
05 45 71 35 98

Garage de BRIGUEUIL expert AD
Mécanique et carrosserie

25 Av. du Général de Gaulle
 16420 Brigueuil

05 45 71 03 77
 garagedebrigueuil@gmail.com

www.ad.fr

SARL RONDEAU Jacques
Terrassement Assainissement 
Travaux Public & Particuliers

Location avec chauffeur
Port. 06 68 03 53 77 ou 06 34 15 74 49

ja.rondeau@laposte.net
4 route du vieux four Chardat - 16500 ABZAC

ETS R. CAMP
Sanitaire - Electricité - Climatisation
Dépannage - Entretien - Ramonage

La maison du chauffage toutes énergies
Energies renouvelables

3, av. Sadi Carnot - 87200 Saint-Junien
Tél. 05 55 02 28 97 - Fax 05 55 02 27 37

contact@camp.fr

Mérigot Pompes Funèbres Marbrier
UNE FAMILLE AU SERVICE DES FAMILLES

18 rue de la Lande - 87520 Oradour-sur-Glane - 05 55 03 19 19
6 place Emile Foussat 87510 Nieul - 05 55 75 61 46
15, rue des Ecoles 87520 Javerdat - 05 55 03 13 25

ZA Bournazaud 87700 St Priest sous Aixe - 05 55 03 19 19
31 avenue de Bellac 87330 Mézières/Issoire 05 55 68 39 96

24h/24 05 55 03 19 19 - 06 80 44 04 04
www.merigot-pompes-funebres.fr 

merigotpompesfunebres@orange.fr - Fax 05 55 03 24 20

Boucherie de l’église
Charcuterie - Rôtisserie

Bruno Dumontoux
Rue François Deguercy - 16420 Brigueuil 

05 45 30 71 02
Jour de passage sur la commune : vendredi

Fabrice TERNET
Dératisation Désinsectisation Désinfection

Arnac - 87520 Cieux 
06 88 95 44 09

fternet@gmail.com 
Destruction Guêpes et Frelons

Atelier de Publicité
- Olivier LAFONT -

COMMUNICATION VISUELLE 
SUR TOUS SUPPORTS

05 45 85 40 46 - 06 62 61 94 50
olivier.lafont2@orange.fr

Brigueuil
Rue François 

DEGUERCY
16420 BRIGUEUIL

05 45 71 39 75

contact@imprimerietexto87.fr
www.imprimerietexto87.com
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La P’tite Chopine
Restaurant

Le midi, du lundi au samedi
Plats à emporter

Service traiteur (devis sur demande)
Le Mas des landes - 87170 Isle

05 55 70 08 78

Incendie Services
PRESTATION EXTINCTEURS, BLOCS DE SECOURS, 

ALARME, TRAPPE DE DESENFUMAGE, RIA

23 rue des Moissons - 16410 GARAT
05 86 50 74 34

incendie-services.pcl@sfr.fr

Nandy Cyrille
Bio-Esthéticienne - Massages bien-être

Praticienne Diplômée de la Trame
06 16 65 48 59

nandy.cyrille@gmail.com
A domicile ou à mon espace détente

4, rue François Deguercy - 16420 BRIGUEUIL

Xav’Coiff’
Coiffure mixte & à domicile
4 bis, rue Quiterne - 16420 Brigueuil

Tél. 05 45 71 05 10 - 06 80 89 94 81
Horaires : journée continue

A domicile : mardi et jeudi de 9h à 19h
Au salon : mardi et jeudi de 9h à 18h30

Mercredi de 9h à 19h, vendredi de 9h à 20h et samedi de 9h à 17h

DLAND
Conception, construction, réparations, vente 

de matériels, de pièces agricoles  et industrielles 
hydraulique, chaudronnerie. Magasin libre service

Puybaudet - 16420 Saulgond
Tél. 05 45 85 50 06 - contact@sarl-dland.com

www.sarl-dland.com

Entretien des Pierres 
du Souvenir

Entretien de monuments funéraires, 
 nettoyage, fleurissement et arrosage

07 71 03 39 92
entretiendespierresdusouvenir@gmail.com

www.entretiendespierresdusouvenir.com 
11 Route de Puyfragnoux 16420 Brigueuil

Com’Marie
Création Graphique et Impression
Personalisation textiles et objets

Site internet, Réseaux sociaux
06 47 16 15 04

16150 Exideuil-sur-Vienne
contact@com-marie.fr

Boucherie Charcuterie 
Simon Torres

Viandes de 1er choix et volailles
16420 Lesterps - 05 45 71 01 88

Passage sur la commune 
les mardis et vendredis

BRASSERIE BRUNACK
BIÈRES ARTISANALES FORGÉES EN CHARENTE

Ventes de bouteilles et Fûts
Location de tireuses

Particuliers - Professionnels - Associations
06 38 32 03 56 

 biere.brunack@gmail.com

Matteo KOCKEN
Développeur web

Sites web sur mesure -  Applications web 
Automatisations de tâches

Chez Penot -16490 AMBERNAC
06 84 86  91 80

contact@matteokocken.fr
www.matteokocken.fr

Ferme du Riveau
Soupes, confitures, miel, produits de la 

ruche...
Valentine Debiais & Christophe Rousteau

05 45 89 66 30
lafermeduriveau@gmail.com

3, le Riveau - 16490 Hiesse

L’Estaminet
Restaurant

05 45 71 20 66
1, place des Tilleuls 

16500 ESSE
Ouvert du mercredi au dimanche
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Le rucher municipal, projet participatif 
mené conjointement aux autres projets 
en lien avec l’environnement, a été un 
reportage de « Météo à la carte » sur 
France 3 le 27 mai 2024 et de nou-
veau sur TF1 au 20H du 3 septembre 
«  Abeilles : ils volent à leur secours ». 
Ces deux moments de communication 
sur le plan national sont des reconnais-
sances importantes pour l’engagement 
collectif des bénévoles et des élus de 
la commune. Le rucher municipal était 
également au cœur d’une conférence 
sur « Le rucher municipal géré par 
un collectif de citoyens, avec prise en 
compte des contraintes environnemen-
tales », tenue lors de la Fête du miel, 
des abeilles et de la biodiversité à Saint 
Claud le dimanche 21 juillet 2024. Confé-
rence animée par Benoit SAVY et Céline 
BOUTAUD.
L’obtention du Label Apicité 2 abeilles a permis à la commune de se rapprocher de 
la seule autre commune Charentaise également labellisée, Mosnac-Saint-Simeux 
afin de créer un partenariat et d’échanger sur les différents projets environnemen-
taux conduits de part et d’autre. Les élus et membres des différentes associations 
avec lesquelles ils œuvrent se sont retrouvés à deux reprises afin de découvrir 
chaque commune et les projets qui y sont mis en place.
A la fin de la saison apicole 2024, les six ruches du rucher municipal etaient en acti-
vité grâce aux interventions régulières des bénévoles et à leur implication du réveil 
du rucher à la mise en hivernage.
Le site du Bregeau accueille désormais une deuxième ruche. Les ruches situées 
hors du rucher servent à maintenir un cheptel d’abeilles nécessaire en cas de perte 
d’essaims (dues à des maladies ou aux intempéries) sur le rucher communal.
Malgré la météo capricieuse du printemps et de l’été, la commune a pu extraire 40 
kg de miel grâce aux 8 ruches. Le miel sera, comme chaque année, distribué sous 
différentes formes lors des festivités de fin d’année et lors des animations en lien 
avec les projets environnementaux organisés sur la commune.
Enfin, les travaux ont commencé dans la miellerie qui devrait être opérationnelle 
pour la prochaine saison apicole.

Le Rucher Municipal : Les Butineuses de l’Auzille

PATRIMOINE
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Le verger municipal et 
solidaire de la commune 
s’est enrichi de nouveaux 
arbres fruitiers cette an-
née encore avec la plan-
tation de 50 sujets le 
samedi 10 février 2024. 
Une nouvelle parcelle a 
été plantée en continuité 
avec le verger conserva-
toire grâce à la trentaine 
de bénévoles présents. 
Nous  tenons tout parti-
culièrement à remercier 
François LAVAUZELLE 
qui a accepté de vendre 
cette parcelle afin de 
permettre la continui-
té du verger et à Daniel 
MARTIN pour le temps passé à la préparation de la par-
celle. Le projet étant de planter plus de 350 arbres en 
cœur de bourg sur le mandat, nous sommes aujourd’hui 
à plus de 250 sujets. 
Nous avons choisi de permettre à nos habitants de re-
trouver la mémoire fruitière de nos territoires qui existait 
jadis quand nos bourgs étaient ceinturés de jardins et de 
vergers. Aujourd’hui, cet espace collectif qu’est le verger 
municipal et solidaire, planté et cogéré par la municipa-
lité, permet de découvrir ou de redécouvrir des espèces 
anciennes adaptées à nos territoires. 
Nous souhaitons aussi pouvoir retrouver la mémoire des gestes liés à ces espaces 
de cultures fruitières. Nos partenaires, Les Croqueurs de Pommes Roger et Sé-
bastien, ont cette année encore animé un atelier d’initiation à la greffe le samedi 
9 mars 2024. Les portes-greffes sont fournis par la commune et les greffons par 
l’association.  
A noter que pour la première fois cette année, nous avons pu récolter quelques 
fruits issus des tout premiers arbres plantés en 2021. Espérons que l’année qui 
vient nous permettra de mettre en valeur collectivement ces fruits durant la pé-
riode estivale.  

Le Verger municipal et solidaire



L’édition 2023 du téléthon s’est 
déroulée le dimanche 03 dé-
cembre sur la place Jean BRE-
DIER. Les stands de vente de 
crêpes, gâteaux, potage, vin 
chaud, pâtés, objets divers 
confectionnés par les membres 
de la Monteirollaise, de 
l’AGVBM, du Comité des fêtes 
et de la Société de chasse ont 
été largement fréquentés à l’ins-
tar dés éditions précédentes. La 
participation active des citoyens 
a permis de récolter la somme 
de 1230 euros remise à l’AFM téléthon section Charente. Encore un grand merci à 
tous nos bénévoles et participants qui ont fait de cette journée une grande réussite.

Téléthon 2023

ANIMATION DU TERRITOIRE
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Repas des Aînés

Le CCAS a invité encore cette année les Monteirollais de 60 ans et plus au tradition-
nel repas des Aînés. Nos seniors se sont retrouvés avec grand plaisir dans la salle 
Jean BUISSON le samedi 9 décembre 2023  pour déguster un savoureux repas pré-
paré par notre traiteur de la P’tite Chopine d’Isles Mathieu PAILLER et servi par les 
membres du CCAS. Le Maire a remercié les 70 convives pour leur présence et pour 
cette journée qui s’est déroulée dans une ambiance très chaleureuse et festive.  Le 
repas des Aînés est un moment toujours très attendu, permettant aux personnes 
parfois isolées ou ayant peu l’occasion de sortir de faire des retrouvailles familiales 
et amicales autour d’un 
bon repas. Des colis de 
Noël garnis de produits 
provenant exclusive-
ment d’artisans Cha-
rentais étaient cette 
année à retirer dés le 
11 Décembre 2023 à 
la mairie par les Aînés 
qui étaient absents au 
repas.
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Depuis septembre 2022, un partenariat entre la municipalité, l’association La  
Monteirollaise et le CRCATB (Contact rural cinéma Argence Tardoire Bonnieure) 
a permis de mettre en place une séance de cinéma par mois dans la salle Jean 
BUISSON. Les projections de films récents ont lieu désormais les 1ers vendredis 
de chaque mois à 20h30. Pour les plus de 65 ans habitant sur la commune, 
l’entrée est prise en charge par le CCAS. Avec une moyenne de 40 personnes 
par projection, l’ensemble des partenaires s’accordent à dire que c’est une belle 
réussite pour une petite commune comme Montrollet. Un moment convivial est 
mis en place à la fin de chaque projection afin que les spectateurs puissent 
discuter du film autour d’une boisson chaude ou d’un jus de fruit. Au vu du suc-
cès de ces projections, la commune a souhaité offrir à tous les habitants de la 
commune et des communes alentour, une séance de cinéma plein air. Plus de 
130 personnes, dont un bon tiers de Monteirollais, se sont retrouvées le samedi 
20 juillet 2024 autour de l’étang pour assister à la projection du film de Nicolas 
Vanier « Donne moi des ailes ». Séance très appréciée par tous grâce aux tran-
sats prêtés par la commune de Confolens, à la buvette ouverte avant et après 
la projection et au choix judicieux du film retransmis ce soir là. La commune 
souhaite également poursuivre les soirées ciné-débats sur des thèmes en lien 
avec les projets communaux et environnementaux qui attirent de nombreux 
spectateurs. Un journaliste de France Bleu La Rochelle est venu fin octobre sur 
la commune afin de réaliser un reportage sur la réussite du cinéma en milieu 
rural à Montrollet !

Cinéma en Milieu Rural

ANIMATION DU TERRITOIRE



Vendredi 2 et samedi 3 août 2024, se sont tenues autour de l’étang de Montrollet 
deux soirées décentralisées du festival Le Geste qui Conte, initié par la Compa-
gnie de Lo de La de Brigueuil.  A partir de 18h et jusqu’à 23h une grande diversité 
de spectacles (parcours marionettique, danse, théâtre, chants) se sont succé-
dés autour de l’étang, du lavoir et dans l’Église de la commune. 
Les bénévoles de la commune ont pu se joindre aux spectateurs afin de les ac-
compagner au mieux tout au long de ces parcours.
Ces deux soirées se sont terminées avec le groupe Maraca qui a proposé de la 
musique venue d’Amazonie lors d’un concert qui a fait bouger l’ensemble des 
spectateurs.

Soirées délocalisées du « Gestival » de Brigueuil

ANIMATION DU TERRITOIRE
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Octobre rose 
Octobre rose est une cam-
pagne annuelle de communi-
cation destinée à sensibiliser 
les femmes au dépistage du 
cancer du sein et de récolte 
de fonds pour la recherche.

La commune de Montrollet 
s’est à nouveau  associée à 
cette campagne avec la mise 
en place symbolique de pa-
rapluies roses. Le C.C.A.S. 
s’est également joint à cette sensibilisation en offrant, aux élus, agents, membres 
du CCAS et aux participants de la Randonnée organisée dans le cadre d’octobre 
rose par l’association de gym locale, des rubans et des bracelets roses com-
mandés à le Ligue contre le cancer.

Notre pique-nique citoyen a pu se dérou-
ler cette année le samedi 29 juin sur les 
bords de l’étang malgré une météo in-
certaine. Une grande participation avec 
une centaine de convives, qui ont passé 
un moment très convivial et chaleureux 
en partageant entrées et desserts mis 
en commun comme chaque année. Les 
grillades et fromages ainsi que l’apéritif 
étaient offerts par la municipalité. L’apé-
ritif était un peu particulier cette année, 
car il marquait également la clôture de la 
dernière phase de notre aménagement 
de bourg. La manifestation organisée 
à cet effet a rassemblé 140 personnes, 
élus, partenaires financiers et citoyens. 
Un grand merci à tous nos bénévoles 
qui ont fait de cette journée une grande 
réussite.

Le pique-nique citoyen
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Cérémonie des vœux 2024

Le vendredi 12 janvier 2024 a eu lieu la 
cérémonie des vœux à la population dans 
la salle Jean BUISSON. Une centaine de 
personnes, composée d’habitants de la 
commune, Maires et élus du territoire et 
des membres de nos associations par-
tenaires ont pu y participer. La prise de 
parole a concerné avant tout les projets déclinés sur la commune en 2023 mais 
aussi la présentation de la fin de l’aménagement de bourg et des perspectives 
2024 dans la gestion municipale. Le diaporama présenté a permis d’illustrer 
abondamment l’ensemble des projets et animations de l’année écoulée. Enfin 
et peut-être surtout, les convives ont pu partager un moment convivial dont les 
mets ont été préparés par les élus, agents et membres du CCAS sous la houlette 
de Bruno SERAFINI. Instaurée en 2015, la cérémonie des vœux reste un moment 
d’échanges riches dans la vie de la commune. Nous vous invitons d’ores et déjà 
à celle qui nous permettra de célébrer l’entrée dans l’année 2025 le vendredi 10 
janvier à 18h salle Jean BUISSON.

Emplois saisonniers
Recrutement des saisonniers pour l’été 2024. 

Le dispositif des emplois saisonniers  
est mis en place sur la commune de-
puis maintenant six ans. Il rappelle que 
cette action poursuit deux objectifs : 
assurer une présence technique dans 
la commune pendant les périodes de 
congés des agents titulaires et per-
mettre aux jeunes de la commune de 
16 à 20 ans de pouvoir avoir une pre-
mière expérience professionnelle.
 Pendant les deux mois d’été, des 
jeunes de la commune se succèdent 
aux services techniques de la com-
mune encadrés par nos agents mu-
nicipaux. Cette année, Emma, Jules, 
Logan, Bastien et Milo ont entretenu les espaces publics, le cimetière, le fleurisse-
ment mais aussi travaillé à la réalisation des chantiers estivaux. 
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C’est autour du thème de l’eau que l’association de Gym Volontaire Brigueuil /
Montrollet a organisé sa randonnée gourmande le samedi 25 mai 2024 qui a 
attiré une cinquantaine de marcheurs.
Deux circuits étaient proposés, petit parcours de 5km et grand parcours de 10 
km, à la découverte des lavoirs et fontaines qui jalonnent notre belle commune.
Tout le monde s’est ensuite retrouvé sous le préau et aux abords des jardins de 
la mairie dans une ambiance chaleureuse et conviviale pour partager un apéritif 
déjeunatoire bien mérité avec des produits locaux de qualité. 

Une rencontre organisée par le ré-
seau « Élues locales Charente » et 
Carole MÉRIC, ambassadrice en 
Charente s’est tenue à Montrol-
let le samedi 12 octobre 2024. Une 
vingtaine d’élues, maires, adjointes, 
conseillères municipales, conseil-
lères départementale et régionale se 
sont retrouvées salle Jean BUISSON 
pour échanger en petits groupes sur 
leur parcours d’élues en mettant en 
avant leurs difficultés mais aussi 
leurs réussites. La matinée s’est ter-
minée par un repas organisé par la 
commune qui a permis de poursuivre les échanges entre élues et de mettre en 
avant les différents projets municipaux.

Randonnée gourmande miel et Journée de la Nature

Matinée de rencontre des Élues locales en Charente
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L’année 2024 a apporté à la commune de 
Montrollet un certain nombre de gratifica-
tions et de récompenses qui contribuent à 
l’image positive de la gestion municipale. 
Nous sommes entrés dans le Label natio-
nal « Villes et Villages Fleuris » en rece-
vant notre première fleur ainsi que le prix 
spécial du dynamisme régional. Le prix 
régional nous a été remis à Royan le 20 
mars et le prix départemental le 27 juin à 
la Rochette. Nous avons été félicité pour 
l’approche globale de la gestion de nos es-
paces publics ainsi que pour la participation citoyenne au cœur de nos projets. 
Nous avons été invités à présenter notre projet d’aménagement de bourg au sé-
minaire de la Planification écologique organisée par La préfète de la Charente le 
vendredi 5 avril en Préfecture. Nous avons eu l’occasion d’échanger avec d’autres 
collectivités soucieuses de suivre la même méthode dans le cadre d’aménagement 
de communes rurales. Le 14 décembre 2023, nous avons fait partie des trois nomi-
nés départementaux dans la catégorie « Développement Durable » lors de la céré-
monie de remise des trophées des Charentais de l’année organisée par le quotidien 
Charente Libre. La cérémonie s’est tenue à l’espace Carat à Angoulême devant 
plusieurs centaines de spectateurs. La commune de Montrollet a alors été mise 
en lumière devant l’assemblée pour son dynamisme en matière de préservation de 
la biodiversité. Enfin, la commune de Montrollet a décroché le prix départemental 
des trophées « Etoiles de l’environnement et du climat » décerné au domaine du 
Boisbuchet de Lessac le jeudi 27 juin 2024. Le jury départemental a salué l’investis-
sement de la commune dans une gestion vertueuse de ses espaces publics mais 
aussi de la conduite de son aménagement de bourg associant la prise en compte 
des enjeux environnementaux, sociétaux et solidaires. Fièrement, nous avons été la 
seule commune récompensée de la sorte.

Mise à l’honneur de la commune en 2024
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« En cette fin d’année 2024, le comité des 
fêtes de Montrollet  exprime un grand merci 
à tous les bénévoles pour leur mobilisation 
lors de chaque événement. Merci beaucoup. 
Notre assemblée générale s’est tenue le 24 
février 2024 en présence de Mr le Maire Be-
noît SAVY et un public nombreux. 
Après la présentation des résultats comp-
tables de chaque événement organisé sur 
notre commune, le président Thierry VILLE-
GER nous a fait part de son souhait d’arrêter 
sa fonction de président. Depuis 31 ans il a 
su organiser, encourager année après année, 
toutes sorte de fêtes : courses de vélo, bal, 
concours de belote, repas, vide grenier,...etc. 
Un grand merci à lui pour sa disponibilité, son dévouement, sa gentillesse et son savoir faire 
pour motiver les bénévoles pour chaque animation. Ta présence et tes conseils sont toujours 
les bienvenus. Merci à toi. Suite à l’assemblée, le couscous en l’honneur des bénévoles a 
été partagé autour d’une table bien garnie. Le 14 avril 2024, nous avons organisé un repas 
« surprise » afin de remercier notre cher président Thierry pour son dévouement au service 
du comité des fêtes dans une ambiance très conviviale. Le 18 juin 2024, le mouton sur le grill 
a rassemblé de nombreux convives, environ 80. Le marché de producteurs prévu en juillet a 
dû être annulé pour cause de mauvais temps.
Le 25 août 2024, s’est organisé le vide grenier pour la 14ème fois, avec une météo très favo-
rable, 60 exposants sont venus proposer bibelots et autres objets autour de l’étang. Au grè 
de la journée, promeneurs et acheteurs ont pu flâner. La restauration s’est déroulée avec des 
grillades, des frites, des gâteaux et des crêpes. Merci aux cuistots d’un jour sans oublier les 
crêpières qui ont su jouer avec leurs poêles pour le plus grand bonheur des gourmets. Les 
enfants ont retrouvé le château gonflable, la course à l’œuf, la course en sac, le chamboule 
tout. La musique folklorique du matin et les chansons de variété l’après-midi ont permis de 
passer une journée agréable.
Le dernier dimanche de novembre , le concours de belote  s’est déroulé complet avec 48 
équipes. Les joueurs apprécient toujours la qualité des lots et une organisation sans faille 
pilotée par un juge arbitre incontesté. Et beaucoup attendent la soupe à l’oignon, toujours 
aussi délicieuse. Comme chaque fin d’année le sapin est planté sur la place Jean BREDIER et 
décoré de multiples paquets cadeaux fictifs. Et l’année se termine par un goûter de Noël offert 
à tous les habitants de la commune. Toutes ces animations se tiennent avec le soutien de la 
municipalité. Un soutien financier, un soutien matériel, et la mise à disposition des agents 
municipaux pour l’installation, le démontage et le stockage de notre matériel.
Merci au conseil municipal et à tout le personnel communal. » 

Patrice FERRAND- Président du comité des fêtes.

Comité des fêtes
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AGVBM : Association de Gym volontaire Brigueuil Montrollet

«  Renouvellement du Label «Sport Santé» 
Cette année l’association de Gymnastique AGVBM s’est vu 
attribuer un nouveau Label « Sport Santé ». Ce Label récom-
pense la capacité du club à accueillir dans les meilleures 
conditions toutes les personnes ayant envie de pratiquer une 
activité sportive quelque soit son niveau et son état de santé. 
C’est aussi l’assurance de bénéficier de cours préparés et en-
cadrés par une professionnelle diplômée. 
Plus d’excuse possible, à vos baskets : 
le jeudi à Montrollet Salle Jean BUISSON de 17h30 à 18h30
le lundi et mercredi à Brigueuil  salle polyvalente de 19h à 20h.
Sport, santé mais aussi convivialité et résilience. L’ association participe depuis 
de nombreuses années au Téléthon lors d’animations organisées sur Brigueuil et 
Montrollet. Également, depuis l’année passée, en collaboration avec la maison de 
santé pluri-professionnelle de Brigueuil, nous organisons une randonnée dans le 
cadre d’Octobre Rose, dont la recette est reversée dans son intégralité à la Ligue 
Contre le cancer. (Randonnée réalisée en 2023 à Brigueuil, en 2024 à Montrollet).  
Il vous reste un peu d’énergie, n’oubliez pas de noter sur vos agendas notre randon-
née gourmande, elle aura lieu le 24 MAI 2025. »
Présidente : Marielle RAMAT 06 76 36 58 54
Animatrice : Céline 07 81 12 69 59

Marielle RAMAT, La présidente
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La Monteirollaise

« Notre association a enregistré 33 adhésions pour l’exercice 2023/2024
RAPPEL DES MEMBRES DU BUREAU
Présidente : Béatrice DEVEAUTOUR
Vice présidente : Lindsay COX
Trésorière : Geneviève MICHEL
Secrétaire : Danielle KELDER-MONDIOT
Nos activités manuelles, au rythme du 1er et 3ème mardi de chaque mois sont restées 
identiques.

Certaines ont du être annulées 
en raison des conditions cli-
matiques (échange de plants 
co-organisé avec les croqueurs 
de pommes : octobre 2023 et 
le marché producteur avec la 
Municipalité et les autres as-
sociations : juillet 2024) ; ceci à 
notre grand regret. Par contre, 
ci-dessous la liste de nos autres 
manifestations : 
- Repas associatif : 19 no-
vembre 2023 
- Téléthon : 03 décembre 2023
- Après midi crêpes : 03 mars 
2024 – gratuit

- Expo-vente de nos travaux manuels : 19 mai 2024
- Vide grenier près du plan d’eau : 25 août 2024
- Cinéma : en étroite collaboration avec la Municipalité. Mensuellement, la projection 
d’un film est réalisée par le CRCATB. Au cours de cette année (septembre 2023 à juin 
2024), 11 films dont 2 avec débat.  La moyenne de fréquentation est de 38 personnes ; 
Rappel de la gratuité pour les résidents de la commune de plus de 65 ans (prestation 
assurée par le CCAS).  De plus, à l’issue de chaque séance, un moment convivial est 
partagé (café-thé-tisanes -pop corn-petits gâteaux).
Rappel des prix : 5 € adulte - 4 € enfants de moins de 14 ans (paiement par carte ban-
caire uniquement) ; ce tarif devrait être maintenu pour 2025.

La présidente tient à remercier tous les acteurs qui font vivre et perdurer cette belle 
initiative du cinéma en milieu rural. »

Béatrice DEVEAUTOUR, 
La Présidente
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« Bonjour à tous,

La Société de chasse de Montrollet se compose 
de 37 adhérents. En légère diminution par rap-
port à l’année 2023-2024. La moyenne d’âge 
est élevée malgré quelques jeunes qui nous ont 
rejoints cette année.  Les années qui viennent 
vont s’avérer difficiles pour la population des 
chasseurs.

L’objectif premier de l’association est de réguler les espèces sauvages sur la 
commune et d’assurer la protection des cultures. 
Des conventions sont signées entre Propriétaires, Fédération et Société de 
chasse pour la réalisation de clôtures.  Ainsi, cette année, 8 km de clôtures ont 
été posées pour la protection du maïs à la demande des propriétaires. 
Côté petit gibier, nous constatons une évolution du nombre de lièvres.  Faisans 
et perdreaux sont régulièrement lâchés tous les 15 jours.
Au niveau du grand gibier, les sangliers sont en légère diminution mais par 
contre légère augmentation des cervidés. Pour les chevreuils, la population est 
stable.

Cette année 2024-2025, un sanglier d’un poids excep-
tionnel a été prélevé : 167,4 kg : un record en Cha-
rente, à la grande joie de tous les chasseurs.
Avec l’aide de quelques bénévoles, un abri (avec eau, 
électricité et un palan) a été créé pour dépouiller les 
animaux. Merci à eux pour leur participation.
A la demande des associations de randonnée, nous 
vous informons que les jours de chasse sur Montrollet 
sont les jeudis, dimanches et jours fériés.
Côté animation : 
- Repas des propriétaires courant mai,
- Participation au Marché des producteurs,
- Participation au Téléthon où l’entente entre les asso-
ciations de Montrollet est très cordiale. »

Bonnes fêtes à tous.

JEAN-PIERRE LABARDE, Le président

La société de chasse de Montrollet
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La Gaule confolentaise 

« Le magnifique 
cadre du plan d’eau 
de Montrollet a ac-
cueilli de nombreux 
jeunes cette année. En 
effet, l’action « carte 
de pêche offerte aux 
jeunes de moins de 
18 ans résidant sur la 
commune » initiée  en 
2022 par Montrollet a 
fait des émules. En 2024 les communes de Lesterps et de Saint-Christophe ont re-
joint Montrollet dans cette belle aventure. 23 cartes « moins de 12 ans » et 19 cartes 
« 12 à 18 ans »  ont été offertes par les 3 municipalités. La Gaule Confolentaise 
et la Fédération de Pêche de la Charente soutiennent cette action qui permet de 
dynamiser le loisir pêche localement.  En mai et juin nous avons réalisé 4 anima-
tions d’initiation ou de perfectionnement à la pêche avec un moniteur agréé . Ces 
animations ont fait la joie de 25 jeunes des trois communes, ravis de leurs prises et 
de découvrir la diversité du monde aquatique. Bien évidemment cette action sera 
reconduite en 2025.
En partenariat avec la commune nous avons mis en œuvre l’opération « zéro mé-
got dans l’eau ». Elle a consisté à sensibiliser chaque pêcheur rencontré autour 
de l’étang sur l’impact écologique des mégots qui se retrouvent dans l’eau et à 
proposer un cendrier de poche aux fumeurs. Cinq tournées ont été effectuées les 
lendemains des jours de repeuplement en truites. Cette action a été très bien per-
çue par les fumeurs et les non-fumeurs qui ont souvent été étonnés de la pollution 
générée par un seul mégot.  
La vidange de l’étang a été réalisée le 28 novembre. Cette vidange a permis de faire 
un état du cheptel piscicole et de retirer les espèces pouvant provoquer des désé-
quilibres biologiques. Un repeuplement en poissons de qualité a été effectué après 
la remise en eau. Nous veillerons à remettre une belle quantité de blackbass afin de 
lutter contre la prolifération de poissons chat.  
  La réglementation de pêche dans l’étang sera inchangée en 2025. Les repeuple-
ments en truites auront lieu les vendredis 14 et 28 mars, 11 et 25 avril et le 2 mai 2025. 
Nous avons également prévu 3 repeuplements en truites sur la Marchadaine.
Nous souhaitons à tous les pêcheurs et non-pêcheurs de grands moments de plai-
sir et de convivialité en 2025. »
Maurice Jallageas - Président de l’AAPPMA La Gaule confolentaise - Tél : 06 04 08 55 27
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Le CETEF

« Le CETEF est un centre d’étude créé en 
1977 sous la forme associative, reconnu 
d’intérêt général depuis 2019.
La structure apporte conseils et appuis à la 
gestion des milieux naturels et à l’exploita-
tion forestière auprès de ses adhérents, syl-
viculteurs et collectivités. Nos techniciens 
réalisent des actions d’amélioration des 
peuplements, de conseils et d’informations 
sur la sylviculture. Nous accompagnons également nos adhérents dans la rédaction 
de leurs documents de gestion (PSG-CBPS) et de certification forestière (PEFC).
Le CETEF constitue également un relais local d’information auprès des administra-
tions, collectivités, particuliers et les professionnels avec par exemple :
• une expertise, permettant de présenter un diagnostic, d’assurer des visites tech-
niques de sensibilisation à l’environnement, d’animer des manifestations et d’orien-
ter les programmes de développement forestier ;
• des animations techniques sylvicoles ;
• un accompagnement aux collectivités : desserte forestière, règlementation, exper-
tise espaces boisés dans les PLUi.
Le CETEF a pour but de défendre l’environnement forestier en favorisant notam-
ment le développement durable et la biodiversité en menant des animations auprès 
des écoles, collèges, lycées et des réunions d’informations pour le grand public 
(Fête de la Nature, Journée Internationale des Forêts, conférences...).
Le CETEF a accompagné la commune de Montrollet dans plusieurs projets
1/ Projet de gestion bocagère
Face au changement climatique et à l’érosion de la biodiversité, le Conseil Dépar-
temental de la Charente s’engage pour la transition écologique. Le Plan Départe-
mental de l’arbre et des haies fait partie des actions prioritaires en matière de re-
conquête de la biodiversité, identifiées dans le schéma départemental des espaces 
naturels 2023-2030. Le Plan de l’arbre et des haies a été conçu dans une perspec-
tive d’adaptation au changement climatique basée sur les solutions fondées sur 
la nature, et dans une logique de développement durable alliant environnement, 
social et économie. Le CETEF a étudié et accompagné la Commune de Montrollet 
pour un projet de plantations de haies et d’arbres dans le cadre de ce dispositif.
2/ Animation plantation de haie grand publique
Le CETEF accompagne la commune pour une animation de plantation de haie « 
Grand public » avec pour objectif de s’initier à la reconnaissance des différentes 
parties de la plante et des différentes étapes de la plantation »

Nathalie SEDAN, Directrice du CETEF

38

ASSOCIATIONS PARTENAIRES



« Une Nonne et un Chameau observés sur 
les Landes de la Borderie!
Cette année, les insectes ont été à l’honneur 
sur les Landes de la Borderie. L’année 2024 a 
en effet été marquée par une série d’actions 
en faveur des insectes et de l’amélioration de 
leur connaissance. 
Dès la mi-juin, l’équipe technique du Conser-
vatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aqui-
taine a procédé à un passage de brise-fou-
gère, destiné à limiter le recouvrement et 
la densité de fougère dans les secteurs de 
landes. Cette opération, mise en place depuis 
plusieurs années, commence à donner des 
résultats encourageants. Année après année, la Lande se teinte de plus en plus de 
rose, marquant la progression des bruyères et de la Callune pour le plus grand bon-
heur des insectes pollinisateurs!
Le 19 juin 2024, une animation était proposée gratuitement au grand public pour 
découvrir les papillons de jour fréquentant la Lande. Une vingtaine de personnes, 
dont les enfants du Centre de loisir de Brigueuil, ont pu apprendre à reconnaitre les 
papillons et à faire la distinction entre papillons de jour (aux antennes en massue) et 
papillons de nuit (aux antennes lisses ou en plumeau).
Courant juillet, des naturalistes bénévoles ont participé à l’amélioration des connais-
sances des Landes, en réalisant des inventaires de Papillons de nuit. 134 espèces 
différentes ont été observées au cours d’une nuit de prospection, parmi lesquelles 
une Nonne (Lymantria monacha) et un Chameau (Notodonta dromedarius) ! Les 
papillons de nuit ont parfois de drôle de nom vernaculaire...
Puis cet été encore, les brebis sont venues entretenir les Landes en les pâturant de 
juillet à septembre. Un pâturage rendu complexe par les conditions météorologiques 
de l’année 2024, qui ont toutefois eu l’intérêt de remplir les mares servant d’abreuvoir 
aux brebis et de lieux de reproduction aux 30 espèces de Libellules présentes sur 
le site ! Le 18 juin 2025, le CEN Nouvelle-Aquitaine proposera d’ailleurs une sortie 
de découverte des Libellules, en espérant une météo plus favorable qu’en 2024 ! »
Sébastien FOURNIER (CEN Nouvelle-Aquitaine) 0615333789 s.fournier@cen-na.org 

Conservatoire d’Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine
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L’Arbre et l’Abeille de Javerdat

« L’année 2024 sera sur le plan apicole une année 
de référence pour la gestion des ruches. En effet nos 
abeilles ont eu à supporter des conditions climatiques 
qui ont eu pour effet d’affecter les conditions essen-
tielles de leurs développements et par conséquence de 
la production de miel.
Les abeilles, comme beaucoup d’autres insectes, ont été confrontées à de fortes 
carences en pollen ou nectar, éléments essentiels à leur survie mais aussi à leur 
reproduction. Nous avons pu constater une baisse importante de la production de 
miel mais nous avons fait en sorte de préserver la survie des essaims.
Malgré tout, le travail sur le rucher s’est poursuivi en veillant à adapter à chaque 
visite une part d’initiative afin d’être en phase avec les besoins des abeilles et de 
répondre au mieux au projet de ce rucher citoyen.
On peut cependant relativiser les faits en considérant que l’équipe du rucher a su 
travailler pour préserver les ruches et faire en sorte que la mise en hivernage se 
passe dans de bonnes conditions.
Ce rucher citoyen est en fait un révélateur essentiel à la fois social et environne-
mental car il est la réponse même à la nécessité de comprendre et de préserver 
la biodiversité et de concevoir qu’il est essentiel que chacun de nous participe à la 
connaissance et à la protection de son espace de vie.
 Tout comme l’abeille nous avons un besoin urgent de préserver un environnement 
de qualité. Il est évident aujourd’hui que personne ne peut ignorer ni l’ampleur ni la 
rapidité, ni le caractère systématique de l’écroulement des populations d’insectes, 
et d’oiseaux.

Chacun de nous à l’ins-
tar du colibri (conte 
amérindien) se doit 
de participer à la pro-
tection et à la connais-
sance de son cadre 
de vie. Nous parlons 
aujourd’hui de catas-
trophes écologiques 
qui touchent aussi le 
principal prédateur de 
son environnement :  
l’homme. »

Ch. VIGNERON
Président de l’Arbre et l’Abeille
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L’Office national des Forêts ( O.N.F)

« La vie de la Forêt a surtout été rythmée par le chantier d’exploitation des bois 
marqués en amélioration en 2020. Les bois ont été vendus sur pied au « Comp-
toir des Bois de Brives » . Les conditions climatiques ont été très difficiles depuis 
2 ans et pour respecter la forêt, l’environnement et les sols de fortes contraintes 
d’exploitation avaient été imposées. Auparavant l’ONF s’était assuré avec ses par-
tenaires qu’aucun nid de Circaète n’était connu dans les zones de coupe pour éviter 
tout dérangement. L’opération s’est très bien déroulée, les bois ont été exploités 
avec un combiné d’abattage suivi d’une équipe de bûcherons. Le sol étant encore 
un peu sensible. Il a utilisé des sortes de chenilles avec des patins autour de ses 
roues ; cela marque le sol de stries qui finissent par disparaître avec le temps et cela 
évite de s’enfoncer dans le sol et de le marquer durablement. Si l’aspect immédiat 
peut surprendre, l’effet chenilles répartit les masses sur une plus grande surface et 
évite un tassement du sol en profondeur qui serait préjudiciable à la croissance des 
arbres et à la circulation des eaux de manière durable.
L’ exploitation de plus de 650 mètres cubes de bois est une grosse opération mais 
elle sera à peine visible dans un an puisque toutes les parcelles de la forêt ont été 
faites en même temps, le prélèvement à l’hectare est très faible et cela permet de 
concentrer les contraintes pour le public et les passages d’engins sur une année 
plutôt que deux proches. 
Les bois sont stockés en forêt en attendant leur départ. Il est important de ne jamais 
monter sur les piles ou de s’asseoir le long d’une pile, le risque d’accident grave et 
mortel est bien réel c’est pourquoi la hauteur des piles est limitée à 4m environ. 
L’opération a également permis de couper des bois dangereux ou secs au bord des 
chemins et du parking. Le dépérissement des arbres est un sujet important pour 
l’avenir. C’est la démonstration que nos activités provoquent la mort d’arbres sans 
même que nous les connaissions.  Le réchauffement climatique provoque plus de 
fragilité chez les Douglas, mais aussi les Chênes, les Châtaigniers sont victimes 
de nouvelles maladies. Pour le moment la situation n’est pas alarmante mais elle 
nous oblige à anticiper et réfléchir à des solutions de renouvèlement des parcelles 
de Douglas quasi pures pour favoriser un remplacement progressif par une variété 
plus grande d’essence. »

Christophe COUTIÈRAS, Technicien ONF
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Charente Nature Défendre des valeurs environnementales
« Charente Nature est née 
en 1970 d’un fort engage-
ment militant tourné vers 
la connaissance et la pré-
servation de notre cadre de 
vie. Ses actions, implantées 
sur le territoire, se veulent 
citoyennes : Préserver et 
valoriser la richesse de la 
biodiversité locale, sensibi-
liser, former et éduquer aux 
enjeux écologiques, soi-
gner la faune sauvage en 
détresse, identifier les pro-
blématiques environne-
mentales et écologiques, 
animer le débat public et 
encourager les échanges, 
développer les partenariats 
et mutualiser les compé-
tences, construire et ap-
pliquer des méthodologies 
scientifique, favoriser le 
partage d’information, ré-
pondre aux sollicitations 
des citoyens et les accom-
pagner, dialoguer avec les institutions les collectivités la société civile, défendre des 
valeurs environnementales, émettre des avis sur des projets liés à l’environnement. 
Charente Nature siège dans des commissions officielles et intervient dans les éta-
blissements d’enseignement charentais.
L’association est affiliée à France Nature Environnement et regroupe près de 
500 adhérents, dont une douzaine d’associations locales. L’association est des 
G.R.A.I.N.E. Poitou-Charentes et Nouvelle Aquitaine (Groupes Régionaux d’Anima-
tion et d’Initiation à la Nature et à l’Environnement).Charente Nature est agréée par 
la préfecture de La Charente, au titre de l’Environnement et au titre de l’Urbanisme, 
ainsi que par le Ministère de l’Education Nationale, au titre du décret 92-1200 relatif 
aux relations de ce Ministère avec les associations qui prolongent l’action de l’ensei-
gnement public.  »

Mathieu DORFIAC
chargé de mission Charente Nature
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« Depuis quatre ans , les Croqueurs de Pommes 
« Ouest Limousin » s’attachent à apporter leur 
concours à la mise en place des vergers du bourg de 
MONTROLLET ;
Trois types de vergers :
- Verger de biodiversité ordinaire (installé à l’automne 
2021)
- Verger de production fruitière (devant l’étang, du 
printemps 2021 )
- Verger « espace conservatoire » débuté en 2024 .
La plupart des variétés présentes dans ces vergers 
sont très anciennes et méritent toute notre attention. 

Ce sont des pommiers, poiriers, pruniers, cerisiers, pêchers, quelques amandiers, 
noyers et noisetiers.
Les analyses génétiques, pratiquées au niveau international depuis un peu plus 
d’une décennie, nous permettent d’identifier une relation entre diverses variétés. A 
Montrollet, c’est le cas de la pomme « Paradis » très présente et qui a la même
origine que la « Blandurette » 394 de Corrèze.
Faites-nous part de vos découvertes ou questionnements au sujet de variétés de 
votre environnement... améliorer nos connaissances locales est l’affaire de tous !
Au printemps, nous poursuivrons les séances de greffage et d’initiation à la taille... de 
bons moments en perspective pour échanger .
A suivre... »

Roger DENIS, animateur des Croqueurs de Pommes
Vice-Président Ouest Limousin

Les croqueurs de pommes
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Suivez-nous sur le site internet de la commune
www.montrollet.fr


